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Ville de Genève R-193 A

Conseil municipal
 7 mars 2017

Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la résolution du 8 mars 2016 de 
Mmes et MM. Albane Schlechten, Simon Gaberell, Olivier Gurtner,  
Grégoire Carasso, Brigitte Studer, Jean Rossiaud, Tobias  
Schnebli et Morten Gisselbaek: «Pour une vraie place de la 
culture dans le PAV».

Rapport de Mme Danièle Magnin.

La présente résolution a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de 
l’environnement lors de la séance plénière du Conseil municipal du 8 mars 2016.

La rapporteuse remercie chaleureusement M. Christophe Vuilleumier, pro-
cès-verbaliste, pour la clarté et la précision de ses notes de séance. La commis-
sion, présidée par Mme Sandrine Burger, a étudié cette résolution lors des séances 
des 12 et 19 avril 2016.

Rappel de la résolution

Considérant:
– la compétence relevant des communes s’agissant des «équipements culturels 

de proximité» tels qu’énoncés dans la loi relative à l’aménagement du quar-
tier «Praille-Acacias-Vernets» (PAV);

– la nécessité pour les villes concernées par le projet PAV d’agir de manière 
concertée et d’exprimer leurs besoins au plus proche des habitant-e-s et des 
usagères et usagers;

– le manque d’établissements nocturnes en ville de Genève accessibles à  
l’ensemble de la population, comme souligné par l’étude Voyage au bout de 
la nuit en 2010;

– la pétition P-212, «Donnons des espaces à la culture!», acceptée par le Conseil 
municipal en 2009, qui demande de penser les espaces culturels en amont 
des projets d’aménagement et d’associer les acteurs culturels aux discussions 
portant sur ces enjeux, notamment sur le PAV;

– la pétition P-342, «Pour une vie nocturne riche, vivante et diversifiée», inter-
communale et qui demande la planification de lieux nocturnes dans le cadre 
de projets urbains, notamment à destination des jeunes;

– la loi relative à l’aménagement du quartier «Praille-Acacias-Vernets», qui 
permet une affectation mixte de certains secteurs pouvant englober, notam-
ment, des activités culturelles et nocturnes, ainsi que la loi générale sur les 
zones de développement industriel ou d’activités mixtes, dans sa version de 
2012, étendant l’affectation de ces zones à des activités culturelles et festives;
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– qu’une planification concertée des établissements culturels et nocturnes per-
met d’anticiper et donc de mieux gérer la cohabitation des activités;

– enfin, la convention-cadre de collaboration entre le Canton de Genève et les 
Villes de Genève, Carouge et Lancy sur le projet PAV, qui identifie explicite-
ment les besoins d’équipements culturels dans le secteur,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif, conjointement aux 
Conseils municipaux de Carouge et de Lancy:

– que les équipements culturels soient considérés comme des éléments essen-
tiels de la future répartition des activités dans le secteur PAV, au même titre 
que le sport, les espaces verts, etc.;

– que le développement de lieux culturels et nocturnes pérennes, accessibles à 
tous et à toutes, soit anticipé dans les plans d’aménagement des futurs quar-
tiers du PAV;

– que les milieux culturels soient pleinement associés aux décisions de planifi-
cation liées au projet PAV

Séance du 12 avril 2016

Audition des auteurs de la résolution: M. Simon Gaberell et Mme Schlechten

Mme Schlechten: cette résolution a été déposée afin de garantir que des équi-
pements culturels soient prévus dans le projet Praille-Acacias-Vernets (PAV). Des 
projets sur des parcelles s’accélèrent et, contrairement aux autres thématiques, la 
culture n’est guère évoquée dans le PAV. Les milieux associatifs réclament des 
lieux culturels, notamment nocturnes. La pétition P 1662 «Donnons des espaces 
à la culture!» cite le PAV en guise de piste d’aménagements culturels futurs. Ces 
lieux culturels nocturnes attirent souvent l’attention des médias en raison des 
conflits d’usage qui les marquent de temps à autre. Une réflexion en amont serait 
intéressante. La résolution demande que la culture de la nuit soit intégrée dans les 
projets, et pas uniquement sous un angle temporaire. Elle observe encore qu’il est 
intéressant d’utiliser des brèches pour développer des projets culturels durant une 
durée limitée, et elle remarque qu’il serait évidemment judicieux d’associer les 
jeunes à ces projets temporaires autant qu’aux problématiques de déplacements.

M. Gaberell: la priorité depuis plusieurs années relève des logements au vu du 
manque d’appartements. Un certain nombre d’équipements sont le plus souvent 
laissés pour compte. Cette résolution est une première étape afin d’intégrer les 
équipements culturels, en posant les enjeux très en amont car il n’y a pas de solu-
tion pour l’heure concernant la culture de proximité en Ville de Genève. Offrir 
une diversité d’activités en ville est nécessaire contrairement à la tendance voyant 
le report à l’extérieur de ce genre d’activités.
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La présidente observe que la résolution évoque les communes de Carouge et 
de Lancy. Elle demande ce qu’il en est du statut de la résolution dans ces deux 
communes.

Mme Schlechten répond que Carouge a déjà procédé à trois auditions en lien 
avec cette résolution qui a été renvoyée en commission à Lancy.

Un commissaire demande si la rue de l’Ecole-de-Médecine est un lieu cultu-
rel nocturne.

Mme Schlechten répond que la définition de la culture est très large, depuis la 
consommation d’une bière sur une terrasse à la création d’une œuvre artistique. 
Elle remarque que le regroupement des jeunes dans la rue de l’Ecole-de-Médecine 
est un aspect culturel avec les nuisances que l’on connaît. Elle cite ensuite l’étude 
«Voyage au bout de la nuit» qui démontre que les jeunes aiment fréquenter des 
lieux sans sélection à l’entrée et proposant des programmations diversifiées.

M. Gaberell: c’est la raison pour laquelle il serait intéressant de prévoir des 
lieux voyant des utilisations différentes entre la journée et la nuit.

Le commissaire: c’est donc une rue de l’Ecole-de-Médecine bis qui est sou-
haitée. Il doute en l’occurrence que cette dernière représente un lieu culturel.

Mme Schlechten: il est question de lieux de rencontres et de pratiques noc-
turnes. Les jeunes considèrent que la rue de l’Ecole-de-Médecine est un lieu de 
rencontres mais il ne s’agit pas d’un lieu de création.

M. Gaberell: il s’agit de lieux consacrés à différentes activités notamment la 
création artistique.

Le commissaire déclare que ce terme «culturel» le gêne passablement et qu’il 
ne savait pas qu’il faisait de la culture en buvant son café avec son croissant 
chaque matin.

Une commissaire remarque que cette résolution la fait penser à la conven-
tion PAV signée en 2014 entre Carouge, Lancy, Genève et le Canton qui pré-
voyait une participation partagée à l’égard des équipements, notamment cultu-
rels. Cette résolution représente-t-elle en fin de compte un approfondissement de 
cette convention?

M. Gaberell: une plate-forme des lieux culturels a par ailleurs été mise en 
place mais il remarque que les discussions n’ont pas abouti. Il était envisagé 
que des lieux culturels soient développés de manière temporaire dans les brèches 
créées par les projets, mais aucun lieu pérenne n’a été imaginé. Les services 
culturels considèrent que cette résolution intervient au bon moment au vu du 
manque existant au niveau du PAV.
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Une commissaire demande si l’idée serait de prévoir une participation entre 
les différentes entités.

M. Gaberell acquiesce.

Un commissaire: la culture n’est pas uniquement une transmission de savoirs. 
Les auteurs de la résolution envisagent-ils des salles pouvant être utilisées par la 
population, des théâtres supplémentaires ou des boîtes de nuit?

M. Gaberell: chaque auteur de cette résolution pourrait donner une réponse 
différente. Il convient en premier lieu d’évaluer les besoins. Genève manque de 
lieux accessibles pour les jeunes. La Ciguë a organisé une soirée récemment et a 
dû fermer ses portes à minuit, laissant 2000 personnes dans la rue.

Mme Schlechten: utiliser des lieux industriels déserts la nuit représente une 
alternative idéale puisque personne n’est dérangé par les nuisances. Tout est envi-
sageable.

Un commissaire demande si la vision des auteurs porte sur un quartier qui 
regrouperait différents lieux culturels ou une répartition de lieux dans le tissu du 
PAV.

Mme Schlechten: il ne faut éviter de faire un Disneyland de la nuit et répartir 
les lieux en fonction des possibilités.

Un commissaire déclare connaître l’Usine: il est évident que c’est un lieu 
culturel, l’idée de cette résolution serait-elle de recréer des lieux similaires?

Mme Schlechten: l’Usine appartient à un réseau et s’inscrit dans un historique. 
Elle pense plutôt à des sites zurichois qu’à l’Usine.

M. Gaberell: le modèle de l’Usine est un scénario mais il existe de nombreux 
autres modèles.

Une commissaire déclare qu’il convient de différencier l’art, la culture et le 
divertissement. Et elle demande s’il faut intégrer des lieux de création dans la 
résolution.

M. Gaberell: l’idée est de créer des lieux proposant différents usages.

La commissaire remarque qu’il est très difficile de partager des lieux entre 
différents usages.

M. Gaberell: la résolution propose des principes généraux et non une planifi-
cation opérationnelle.

La commissaire: ne faudrait-il pas simplement appeler ces équipements des 
maisons de quartier?

M. Gaberell: non, en raison d’horaires différents.
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Une commissaire remarque ne pas avoir la même définition du mot culture 
que les auteurs de la résolution qui vise à intégrer des équipements nocturnes 
dès à présent. Les auteurs estiment par ailleurs que ces lieux ne doivent pas être 
implantés dans des périmètres d’habitations.

M. Gaberell répond que c’est le manque de planification de ces lieux qui 
engendre des problèmes. De nombreux paramètres doivent être pris en compte.

Une commissaire demande si l’Arthur’s Club, à l’International Center Cointrin 
(ICC), existe encore.

Mme Schlechten: non.

Un commissaire juge cette résolution intelligente car elle permet d’antici-
per les problèmes inhérents aux nuisances de la vie nocturne. Qu’est-ce que les 
auteurs attendent de leur résolution? Son but est-il d’accompagner les démarches 
de M. Pagani et de M. Hodgers?

M. Gaberell: M. Hodgers s’est réapproprié les termes de la résolution, néan-
moins cette résolution demeure importante car elle donne le signal qu’une partie 
de la jeunesse est entendue.

Mme Schlechten évoque ensuite quelques projections comme les sentiers 
culturels (usine Kugler, Galpon, Théâtre du Loup, Gravière), la caserne des 
Vernets-ARV, les Marbriers 4-espace jeunes artistes, la Bâtie, l’Etoile-salle de 
concerts (Opus One).

Une commissaire entend l’enjeu de placer des jalons dans le long terme, sans 
distinction immédiate.

Mme Schlechten: le débat en est encore aux principes. Les besoins doivent 
être définis.

Un commissaire: cette résolution revient à favoriser un secteur profession-
nel; le cafetier à cent mètres d’un lieu culturel sera soumis à de nombreuses 
démarches administratives lourdes pour obtenir les autorisations nécessaires. Le 
PAV est avant tout un projet financier et il demande si ces lieux culturels présen-
teront en amont des business plans.

Qu’implique la première demande de la résolution? Il comprend le besoin 
et il pense qu’il sera effectivement nécessaire de tenir compte de cette culture 
nocturne.

Mme Schlechten: la culture et l’art sont systématiquement les parents pauvres 
des projets d’aménagement. Les besoins ne sont pas pris en compte et les acteurs 
de la culture ne veulent pas passer devant tout le monde. Et c’est pour cette raison 
que les politiques peuvent soutenir la dimension culturelle au même titre que le 
sport ou les espaces verts.
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M. Gaberell: l’idée est de prendre la culture en compte. La pérennité est un 
aspect important et implique une réflexion globale. Il conviendrait dès lors d’anti-
ciper ces lieux, notamment les lieux nocturnes, en raison des nuisances. Il évoque 
encore la rentabilité et la nécessaire accessibilité des lieux à la population. La 
pression foncière actuelle ne permet pas d’avoir des lieux accessibles ou d’ache-
ter un thé froid ou une bière à un prix acceptable.

Un commissaire remarque qu’il serait possible d’introduire un amendement 
évoquant les nuisances nocturnes. Il se demande en l’occurrence comment il sera 
possible d’établir des lieux d’amusement nocturne dans le tissu d’habitat.

Une commissaire déclare avoir signé cette résolution en raison du travail 
mené au sein de la commission de l’aménagement et de l’environnement et des 
discussions avec les autres communes sur la nécessité de créer des lieux culturels. 
Alors que la planification scolaire permet d’anticiper les besoins, cette approche 
n’existe pas encore pour le domaine culturel. Cette restructuration du PAV per-
met de réfléchir différemment et de lancer des projets pilotes. Envisager des lieux 
pour les personnes ayant des moyens modestes doit également être envisagé par 
les autorités.

Vote

La présidente rappelle que M. Pagani et M. Kanaan pourraient venir ensemble 
la semaine suivante pour être auditionnés sur cette résolution, si la commission 
est d’accord avec ces auditions.

La présidente passe au vote de l’audition des magistrats.

Par 13 oui (1 DC, 2 LR, 2 MCG, 1 UDC, 2 EàG, 4 S, 1 Ve) et 1 abstention 
(LR), l’audition est acceptée.

Séance du 19 avril 2016

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département de 
la culture et du sport, accompagné de Mme Martine Koelliker, directrice adjointe 
au département, de M. André Waldis, conseiller culturel au Service culturel, 
et de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais,  
codirectrice au département, et de Mme Bojana Vasiljevic Menoud, cheffe du 
Service de l’urbanisme

M. Pagani: lors du changement de zone effectué sous l’ère de M. Mark Muller, 
des périmètres furent identifiés pour créer des espaces culturels. Le sujet fut dis-
cuté avec les communes de Carouge et de Lancy dans le cadre de la mise au point 
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du plan directeur de quartier (PDQ) PAV. Ce sujet fut aussi débattu en lien avec 
le groupe de travail de la caserne des Vernets. M. Hodgers a depuis donné un avis 
favorable pour l’élaboration d’un projet de loi qui fixerait un pourcentage d’équi-
pements culturels dans le PAV.

Mme Vasiljevic-Menoud: la modification de zone s’est déroulée en 2011, un 
premier geste politique et législatif, suivi de nombreuses études thématiques. Le 
plan directeur de quartier fut adopté en 2015, précédé par une convention de 
financement en décembre 2014. Cette convention estima grossièrement les coûts 
des équipements de quartier et les participations des uns et des autres. La Com-
munauté des communes urbaines (CCU) (Carouge, Lancy et Genève), créée en 
2012 permit de développer une vision transcommunale. La voix de la CCU donna 
plus de poids aux communes concernées.

Le PDQ propose les grands axes du quartier, les périmètres d’habitation,  
d’activités ainsi que les grandes structures comme le parc des sports. Elle 
ajoute que ce PDQ fixe les conditions pour accueillir 10 500 logements et 
10 500 emplois, un équilibre remis en question par un projet de loi qui sera trans-
mis d’ici peu. La CCU dut insister pour que soient intégrés un certain nombre 
d’éléments, notamment une carte identifiant les principaux équipements ainsi 
qu’un certain nombre d’objectifs. La qualité de ce quartier dépendra largement 
de ces équipements puisqu’il ne s’agit pas de créer une addition de logements 
et d’activités. Il est ainsi question de grands équipements ayant un rayonnement 
régional et d’équipements de proximité. Le maintien d’un certain nombre d’acti-
vités existantes est prévu, dimension importante dans le projet du PAV.

La méthode de formalisation de ce document a vu l’implication des trois 
communes et des différents services, ce qui a permis une véritable vision supra-
communale et transversale.

Il ne s’agit pas d’un territoire vierge. De nombreux lieux culturels existent, 
tels le Galpon, le Théâtre du Loup, la Parfumerie, la Gravière, etc. La question de 
la culture dans le PAV a largement occupé la plateforme de concertation sur les 
lieux culturels, notamment à l’égard de la mise à disposition provisoire de locaux 
vides, entraînant la création d’une commission réunissant les services concernés 
du Canton et la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI).

S’agissant de l’étude conjointe menée par le Canton et la Ville de Genève, 
l’idée est de dégager un périmètre sur les rives de l’Arve destiné à la culture. Dans 
un premier temps, il convient de réaliser l’inventaire des lieux culturels existants, 
d’identifier les besoins et d’analyser les projets en cours – des projets en l’occur-
rence denses et comportant de nombreux logements dont la compatibilité avec 
des activités nocturnes reste à démontrer –, d’identifier les potentiels et de faire 
un recensement des types de financement.
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Le terrain de la caserne des Vernets appartient au Canton de Genève et un 
plan localisé de quartier (PLQ) est en cours d’élaboration avec une enquête 
publique prévue en mai 2016. 1500 logements sont prévus dans ce projet et la 
Ville a demandé, lors du lancement du concours, de prévoir des équipements: un 
groupe scolaire, une maison de quartier et une crèche. Le groupe d’investisseurs 
en charge du projet de la caserne des Vernets envisage un programme insérant des 
lieux culturels en sous-sol et dans les rez-de-chaussée des immeubles.

L’Etoile, quartier particulièrement dense, fait l’objet d’un projet d’équipe-
ment culturel majeur ainsi que le nouveau Palais de justice. Les préétudes sont 
en cours avant l’élaboration d’un PLQ dont l’enquête publique est planifiée pour 
2017. Il est question pour le moment de préciser le programme de l’équipement 
culturel souhaité. Toutefois de nombreuses parcelles sont en mains privées ou 
sont au bénéfice de droits de superficie sur des périodes de vingt ans et plus et il 
ne faut pas envisager la construction de cet équipement à court terme.

Les décisions prises par les conseillers administratifs en charge de la culture 
de la CCU sont:

– l’élaboration d’une étude d’aménagement sur les bords de l’Arve,

– la définition du programme pour le quartier de l’Etoile avec le département de 
l’instruction publique, de la culture et du sport (DIP) auquel un courrier a été 
écrit,

– la programmation d’une journée d’information et d’échanges entre les villes, 
le Canton et les acteurs culturels du PAV d’ici la fin de l’année.

M. Kanaan: le projet du PAV doit prendre en compte un certain nombre d’équi-
pements et sa concrétisation prendra des dizaines d’années. Ce projet implique un 
déplacement du centre-ville. La collaboration entre les différentes communes fut 
particulièrement importante.

La dimension culturelle de ce projet se développe sur un espace régional 
selon les équipements, et il convient de penser à des équipements comme une 
bibliothèque ou une maison de quartier. Un équipement culturel d’envergure can-
tonale à l’Etoile ne signifie pas grand-chose si ce n’est qu’une intention existe à 
cet égard. Il ne faut pas créer le besoin mais définir concrètement les options. Il 
pourrait s’agir d’un équipement muséal ou d’un bâtiment polyvalent permettant 
d’accueillir des activités mixtes.

La Cité de la musique est prévue vers la place des Nations. Il convient de 
prendre en compte les éléments existants, les structures culturelles le long de 
l’Arve n’étant plus vouées à la destruction comme elles l’étaient un temps. Un 
état des lieux doit être réalisé avec une projection fine des évolutions possibles.

Le périmètre de la Queue-d’Arve fait l’objet d’une autre étude sur un parc 
des sports puisque ce domaine doit également être pris en compte. La Ville de 
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Carouge et la Ville de Genève sont très concernées par le centre du périmètre. La 
dynamique entre les communes est particulièrement constructive.

Un commissaire: il existe des entreprises du bâtiment le long de la route des 
Jeunes et, entre le Bachet et le stade de la Praille, se trouvent de nombreuses 
petites entreprises. Que va-t-il leur arriver?

M. Pagani: c’est bien l’enjeu de cette friche industrielle qui n’en est pas une 
et qui comporte 4000 entreprises. La Fondation industrielle achète des terrains à 
tour de bras dans la périphérie afin de faciliter ces déménagements. Les petites 
entreprises qui ont fait construire leurs bâtiments en sont propriétaires même si 
elles sont en droit de superficie. Il est donc nécessaire de les dédommager tant 
pour leurs bâtiments que pour leur déménagement ou le terrain futur dont elles 
ne seront pas propriétaires. Des entreprises envisagent déjà de déménager et 
construisent ailleurs.

La présidente rappelle que M. Pagani doit être auditionné dans la deuxième 
partie de la séance sur la zone industrielle.

M. Kanaan: personne ne peut être chassé et l’idée est de prendre des options 
pour l’avenir.

Une commissaire déclare que les auteurs de la résolution qui porte sur les 
lieux culturels nocturnes ont largement débattu du PAV et cette dimension  
n’apparaît pas réellement dans ce projet. Elle souhaite savoir quel est le but de 
l’étude menée sur les bords de l’Arve.

M. Kanaan: c’est la première fois qu’une étude est réalisée sur un périmètre 
donné, urbanistiquement parlant et sous un angle culturel. Il s’agit d’inclure 
la vie nocturne dans ce cadre. La caserne des Vernets verra 1500 logements, 
soit un quartier à part entière qui aura des besoins, et il est donc nécessaire de 
penser les équipements à moyen et à long terme, la démarche ayant un aspect 
expérimental.

Mme Vasiljevic Menoud affirme que la question des activités nocturnes sera 
également incluse dans l’étude.

Une commissaire observe que l’évolution de ce projet sera très longue, d’où 
l’intérêt de réfléchir à des lieux provisoires. Elle demande qui réfléchit à l’attri-
bution de ce type de lieu.

M. Kanaan: les professionnels ont identifié un tissu urbain pertinent en termes 
de culture. Les études doivent être validées avant de pouvoir être discutées avec 
le magistrat cantonal.

Il y a un espoir de voir des surfaces libres provisoirement, mais les com-
munes ne possèdent finalement que peu de parcelles. Les appétits sur ces lieux 
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sont nombreux. Un mécanisme est en train d’être réfléchi pour l’attribution de ces 
lieux. De nombreuses villes ont vu des situations de ce type. Il est regrettable que 
Genève ait vu des halles vides pendant des années sans que rien ne puisse en être 
fait. Des espaces vides ont existé à Sécheron pendant des années.

M. Waldis: la plateforme culturelle qui réunit les différentes entités a pour 
mandat d’explorer les lieux possibles pouvant être utilisés temporairement. Les 
manques sont avérés et le PAV peut constituer une opportunité pour baisser la 
tension immobilière.

Une commissaire demande dans quelle mesure le PAV pourra offrir des 
espaces à des groupes de personnes ayant peu de moyens financiers.

M. Kanaan: c’est un enjeu chronique et cet aspect est prévu dans le cadre de la 
caserne des Vernets, la question de fond étant de savoir quelle entité ou personne 
devra payer le loyer, même si celui-ci est modeste.

Mme Koelliker: les artistes peuvent payer entre 60 et 80 francs le mètre carré. 
La commission du PAV assure une veille foncière et saisira les opportunités 
lorsque des locaux seront à disposition. Il existe un instrument, soit la Fondation 
pour la promotion de lieux pour la culture émergente (FPLCE), qui peut interve-
nir pour compléter des loyers ou subventionner des travaux comme pour Motel 
Campo, dans le périmètre du PAV.

Une commissaire se dit surprise qu’Antigel ait pu trouver des lieux que la 
Ville n’avait pas trouvés. Elle demande si une veille existe également sur le reste 
de la Ville de Genève.

M. Kanaan répond qu’Antigel trouve des lieux pour des activités d’une durée 
de trois semaines. La Ville de Genève a trouvé des lieux vides durant des années. 
Le contrat de confiance a bien fonctionné pour le logement et il essaye de faire 
de même pour la culture.

Une commissaire remarque que des progrès sont réalisés pour des projets 
temporaires, mais que les projets sur le long terme sont plus difficiles à mettre en 
place. Elle désire savoir quelle est la position du Canton en la matière.

M. Kanaan répond qu’il y a une prise de conscience.

M. Pagani: la densification en termes de logements et d’emplois rend diffi-
cile le développement de lieux destinés à la culture, des lieux dont il faut encore 
définir les rentabilités et les entités intervenantes. La Ville a toujours mené une 
politique proactive en la matière. D’ailleurs la Parfumerie devait être détruite il 
y a encore quelques mois et, finalement, la Ville a pu préserver cet équipement.
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Discussion et votes

Mme Schlechten remarque qu’un commissaire a proposé un amendement lors 
de la dernière séance et pense qu’il doit en être tenu compte.

Une commissaire aimerait reporter le vote.

La présidente demande qui souhaite procéder au vote dès à présent.

Par 14 oui (1 Ve, 2 EàG, 4 S, 1 UDC, 2 MCG, 2 LR, 2 DC) contre 1 non (LR), 
la proposition est acceptée.

Un commissaire d’Ensemble à gauche demande pourquoi avoir opté pour une 
résolution.

Mme Schlechten répond que la résolution a pu être déposée dans les trois com-
munes.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien remarque qu’il sera possible de 
proposer l’amendement en séance plénière.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien demande qui représente les 
milieux culturels.

Mme Schlechten répond que ce sont des négociations qui peuvent durer long-
temps avec des intervenants se modifiant au cours des années, et elle mentionne 
que c’est la raison pour laquelle le terme a été voulu très large.

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois déclare que son groupe 
acceptera ce projet de résolution au vu de l’importance de la culture.

M. Gauthier déclare que la commission a bien compris l’esprit de l’amen-
dement du commissaire de l’Union démocratique du centre. Cela étant, il rap-
pelle que la résolution a été présentée dans les trois communes et il craint qu’un 
amendement l’affaiblisse. Il répète que le commissaire de l’Union démocratique 
du centre a indiqué qu’il pourrait présenter son amendement en séance plénière.

La présidente passe alors au vote de la résolution R-193.

Par 11 oui (2 DC, 2 MCG, 2 EàG, 4 S, 1 Ve) et 4 abstentions (1 UDC, 3 LR), 
la résolution est acceptée.


